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Chambre des llepréseurants. 

SEANCE DU 7 DÉCEMBRE i 876. 

Déclaration signée, le •lB avril ~ 8 7 6, entre la Belgi11ue · et I' Anlriche-Hongrie, pour 
la 11rotection réciproque des marques de fabri11ue ou de commerce el des modèles 
ou dessins de fabri11ue (1 ). 

~-- 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (2), PAH M. PETY DE THOZÉE. 

MEssrnuus, 

Une déclaration signée à Bruxelles, le -J5 avril dernier, entre la Belgique et 
l'Autriche-Hongrie, garantit la protection réciproque des marques de fabrique ou 
de commerce et des modèles ou dessins de fabrique. 

Cet acte international, qui sauvegarde une branche importante de la propriété 
intellectuelle: est conçu dans l'esprit des arrangements de même nature précé 
demment conclus avec l'Allemagne, le Chili et d'autres pays. 

La section centrale a l'honneur, Messieurs, de vous proposer d'adopter le 
projet de loi approuvant la déclaration échangée le io avril 1876. 

le Rapporteur, 

PETY DE THOZÉE. 

Le Président, 

THIBAULT. 

(1) Projet de loi, n° 19. 
(!) La commission était composée de Ml\J. Tunnur, président, YAN Isrcnsn, DE fücKE11, PETY 

oi: Tuozéa, DE DEcK1rn, Gu11,LE11Y et Vrnn11uGGlltN. 


